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[bookmark: _Toc221618315]Préambule
Pour les besoins de calculs relatifs aux populations adhérentes des structures intercommunales ou aux populations desservies par des installations de collecte ou de traitement des déchets, SINOE® utilise des données de référence en matière de population.

Ces données de référence sont essentiellement des populations communales qui permettent :

· A partir de la liste des communes adhérentes à une structure intercommunale de calculer la population de cette structure ;

· A partir de la liste des communes desservies par un service de collecte ou de traitement des déchets de calculer la population desservie par ce service.
[bookmark: _Toc221618316]Méthode de mise à jour des populations
[bookmark: _Toc221618317]Principes
Le fonctionnement de SINOE® repose sur les principes suivants :

· Utilisation des populations légales fournies par l’INSEE. L’ADEME utilise la population municipale (cf. §3 Définitions),

· Cohérence entre l’année de référence des données collectées par l’ADEME et l’année de référence des populations. Par exemple pour le calcul des quantités de déchets collectés par habitant en 2013, nous utilisons le tonnage collecté en 2013 et la population desservie en 2013 calculée sur la base des populations municipales 2013.
[bookmark: _Toc221618318]En pratique
La mise à disposition des données sur les populations communales a changé ces dernières années et l’ADEME a suivi ces évolutions et adapté en conséquence ses procédures de mise à jour et de calcul.
[bookmark: _Toc221618319]Avant 2005
La seule population légale disponible est celle de 1999 (cf.§3 Définitions : population sans double compte) qui est utilisée par défaut dans SINOE® pour tous les indicateurs relatifs à des années inférieures à 2005.
[bookmark: _Toc221618320]En 2005
La première enquête de l’ADEME concernant la collecte des déchets par le service public se réfère à l’année 2005. L’ADEME a estimé qu’il n’était pas souhaitable d’utiliser les données de 1999 pour les calculs sur les populations (l’impact de la variation de population entre 1999 et 2005 était trop important sur les résultats de l’enquête). Elle a donc procédé à une estimation des populations communales basée sur les recensements provisoires de l’INSEE.

[bookmark: _Toc221618321]A partir de 2006
En janvier 2009, l’INSEE a mis à disposition les populations communales légales 2006 et le recensement étant devenu annuel, l’INSEE fournit dorénavant en janvier de chaque année N les populations légales communales de l’année N-3.

Ces populations sont chargées dans SINOE® au fur et à mesure de leur disponibilité.

Point de vigilance : Les populations sont fournies avec un décalage de 3 ans alors que parallèlement l’ADEME dispose plus rapidement d’informations sur les flux de déchets. Par exemple, l’enquête réalisée en 2008, concerne la collecte des déchets par le service public portant sur les flux 2007. Les résultats de cette enquête ont été diffusés en janvier 2009. De leur côté les populations communales légales 2007 ont été publiées en janvier 2010.

Deux solutions ont été envisagées pour gérer ce décalage :

· Utiliser les dernières populations disponibles au moment de l’enquête. Cette solution n’a pas été retenue pour la raison suivante :

· Elle entraîne une variation des résultats issus des calculs des indicateurs SINOE®. En reprenant l’exemple précédent les indicateurs 2007 sont calculés une première fois en utilisant les populations communales 2006 et une seconde fois en utilisant les populations communales 2007 quand celles-ci ont été chargées dans SINOE en janvier 2010. L’impact étant significatif, l’ADEME ne souhaite pas diffuser des premiers résultats qui seront sensiblement modifiés dans l’année qui suit.

· Estimer les populations communales correspondant à l’année de référence des données sur les flux de déchet.

C’est la solution qui a été retenue par l’ADEME :

· Elle permet de lisser l’impact sur les résultats en utilisant une estimation des populations communales qui sera en final proche de la population légale.

· Elle est facilement réalisable en estimant la population de chaque commune pour une année N sur la base du taux d’évolution entre les années N-2 et N-1 (par exemple l’estimation 2008 est réalisée en appliquant à la population 2007 le taux d’évolution 2006/2007). Une correction départementale est ensuite appliquée à toutes les communes afin de tenir compte des estimations départementales de l’année N fournies par l’INSEE. En final, le cumul des populations communales d’un département est égal à l’estimation départementale réalisée par l’INSEE.



[bookmark: _Toc221618322]Données de populations
[bookmark: _Toc221618323]Référentiel de populations par année
Le tableau ci-après indique les différentes mises à jour des populations communales qui seront réalisées dans SINOE® en fonction de la mise à disposition des données par l’INSEE, à priori en janvier de chaque année.

	Date
	Année de référence de la population communale légale chargée dans SINOE®
	Année(s) de référence de la population communale estimée par l’ADEME chargée(s) dans SINOE®

	Janvier 2009
	2006
	2007

	Janvier 2010
	2007
	2008

	Janvier 2011
	2008
	2009

	Janvier 2012
	2009
	2010

	Janvier 2013
	2010
	2011

	Janvier 2014
	2011
	2012 et 2013

	Janvier 2015
	2012
	2013 (*) et 2014

	Janvier 2016
	2013
	2014 (*) et 2015

	Janvier 2017
	2014
	2015 (*) et 2016

	Janvier 2018
	2015
	2016 (*) et 2017

	Janvier 2019
	2016
	2017 (*), 2018 et 2019

	Janvier 2020
	2017
	2018 (*), 2019 (*) et 2020

	Janvier 2021
	2018
	2019 (*), 2020 (*) et 2021

	Janvier 2022
	2019
	2020 (*), 2021 (*) et 2022

	Janvier 2023
	2020
	2021 (*), 2022 (*) et 2023

	Janvier 2024
	2021
	2022 (*), 2023 (*) et 2024

	Janvier 2025
	2022
	2023 (*), 2024 (*) et 2025

	Janvier 2026
	2023
	2024 (*), 2025 (*) et 2026



(*) : L’année est ré-estimée suite à la réception de la population légale.
Après chaque chargement dans SINOE® des populations communales légales et estimées, les indicateurs déchet sont systématiquement recalculés pour les années concernées.

Les données d’enquêtes de certains départements ne sont pas suffisamment représentatives pour être intégrées dans les indicateurs des échelles supérieures. Ces indicateurs s’appuient notamment sur les statistiques de populations, par conséquent le principe d’exclusions de départements doit aussi s’appliquer à ces statistiques.

Exclusions des statistiques des populations régionales et de la population nationale :
· 2017 : Exclusion de 5 départements DOM non représentatifs 975, 977, 978, 987 et 988
· 2019 : Exclusion de 6 départements DOM non représentatifs 975, 976, 977, 978, 987 et 988

Par extrapolation et afin de conserver une évolution réaliste des populations :
· Les statistiques 2018 ont été mises à jour suivant le périmètre d’exclusions de 2017.
· Les statistiques 2020 à 2026 ont été mises à jour suivant le périmètre d’exclusions de 2019.

En 2021, sur la publication de la population légale 2019, l’INSEE apporte la précision suivante :
	Du fait de la crise sanitaire de la Covid-19, l'enquête annuelle de recensement qui devait se tenir en 2021 a été reportée en 2022. L'Insee a adapté ses méthodes de calcul des populations légales pour pallier ce report et continuer à produire des populations légales de qualité chaque année. L'adaptation des méthodes de calcul est présentée dans le document : adaptation des méthodes de calcul des populations légales suite au report de l’EAR 2021.

Lien vers le document : https://previsualisation.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2383177/fiche-report%20EAR%202021-11-15.pdf



En 2025, les typologies d’habitat depuis 2018 ont été ajustées en raison de la prise en compte des éléments suivants :
· Correction du nombre de commerces depuis 2021 : les données communales sur le commerce publiées pour l’année 2021 sont ignorées, l’INSEE ayant opéré un changement de référentiel impactant significativement sur cette année-là le calcul des typologies.
· Correction du nombre de résidences principales depuis 2021 (dont les résidences principales de type appartement).
· La source de données de l’Artificialisation des sols à évoluée suite de la mise en place d’un observatoire de l’artificialisation concernant les données publiées en 2018 et 2023. Une correction à été apportée impactant les années 2018 à 2025.

[bookmark: _Toc221618324]Redressement des populations par année
Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2013 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2013 :
· Au niveau national : écart de 0,06 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,06 % - A noter que l’écart reste inférieur à 0,23 %,

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,21 % - A noter que l’écart en valeur absolue reste inférieur à 0,50 % pour 90 % des départements et dans tous les cas < 1,66 %
L'impact sur le ratio de collecte des ordures ménagères résiduelles (268 kg/hab) est en moyenne de :
· 0,16 kg/habitant au niveau national,

· 0,3 kg/habitant au niveau régional,

· 0,7 kg/habitant au niveau départemental.

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2014 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2014 :
· Au niveau national : écart de 0,08 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,08 % - A noter que l’écart reste inférieur à 0,26 %,

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,197 % - A noter que l’écart en valeur absolue reste inférieur à 0,50 % pour 93 % des départements et dans tous les cas < 1,23 %
[bookmark: _Ref499127237]Aucun calcul d’impact sur les ratios de collecte de DMA car il n’y a pas d’enquête Collecte en 2014.

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2015 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2015 :
· Au niveau national : écart de 0,074 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,066 % - A noter que l’écart reste inférieur à 0,237 %,

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,257 % - A noter que l’écart en valeur absolue reste inférieur à 0,50 % pour 94 % des départements et dans tous les cas < 0,528 % (hors DROM-COM)
Aucun calcul d’impact sur les ratios de collecte de DMA car les ratios d’enquête Collecte en 2015 sont en cours de calcul.

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2016 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2016 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de 0,140 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,045 % -  A noter que l’écart reste inférieur à 0,208 %,

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,170 % - A noter que l’écart en valeur absolue reste inférieur à 0,50 % pour 95,83 % des départements et dans tous les cas < 0,595 %
Aucun calcul d’impact sur les ratios de collecte de DMA car il n’y a pas d’enquête Collecte en 2016. 

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2017 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2017 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de - 0,032 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,092 % -  A noter que l’écart reste inférieur à 0,409 %,

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,190 % - A noter que l’écart en valeur absolue reste inférieur à 0,50 % pour 90,63 % des départements et dans tous les cas < 0,881 %
L'impact sur le ratio de collecte des ordures ménagères résiduelles (254 kg/hab) est en moyenne de :
· -0,02 kg/habitant au niveau national,

· 0,4 kg/habitant au niveau régional,

· 0,03 kg/habitant au niveau départemental.

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2018 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2018 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de - 0,032 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,057 % -  A noter que l’écart reste inférieur à 0,409 %,

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,197 % - A noter que l’écart en valeur absolue reste inférieur à 0,50 % pour 96,87 % des départements et dans tous les cas < 1,04 %
Aucun calcul d’impact sur les ratios de collecte de DMA car il n’y a pas d’enquête Collecte en 2018.

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2019 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2019 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de - 0,297 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,270 %

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,248 %
L'impact sur le ratio de collecte des ordures ménagères résiduelles (247,81 kg/hab) est en moyenne de :
· 0,737 kg/habitant au niveau national,

· 0,594 kg/habitant au niveau régional,

· 0,571 kg/habitant au niveau départemental.

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2020 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2020 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de 0,025 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,089 %
· Au niveau départemental : écart moyen de 0,189 %
Aucun calcul d’impact sur les ratios de collecte de DMA car il n’y a pas d’enquête Collecte en 2020.
Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2021 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2021 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de - 0,761 %,

· Au niveau régional : écart moyen de -0,02 %

· Au niveau départemental : écart moyen de 0,009 %
L'impact sur le ratio de collecte des ordures ménagères résiduelles (246,11 kg/hab) est en moyenne de :
· 0,580 kg/habitant au niveau national,

· 0,099 kg/habitant au niveau régional,

· 0,158 kg/habitant au niveau départemental.

Remarque : les populations légales 2021 et les estimations 2022, 2023 et 2024 publiées en février 2024 ont fait l’objet d’une seconde publication en juin 2024 en raison d’une mauvaise distribution sur les communes déléguées entre la cartographie de SINOE (2016) et la cartographie INSEE (2023). Cela impact la population de 2612 communes et la typologie 426 communes.


Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2022 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2022 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de -0.188 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,215 %
· Au niveau départemental : écart moyen de 0,195 %
Aucun calcul d’impact sur les ratios de collecte de DMA car il n’y a pas d’enquête Collecte en 2022.

Effet du passage d’une estimation à la population réelle 2023 :
· Écarts entre la population estimée et la population réelle 2023 (hors DROM-COM) : 
· Au niveau national : écart de 0.227 %,

· Au niveau régional : écart moyen de 0,223 %
· Au niveau départemental : écart moyen de 0,191 %
L'impact sur le ratio de collecte des ordures ménagères résiduelles (224,08 kg/hab) est en moyenne de :
· 0,928 kg/habitant au niveau national,

· 0,951 kg/habitant au niveau régional,

· 0,954 kg/habitant au niveau départemental.



[bookmark: _Toc66281447][bookmark: _Toc221618325]Définitions
La population municipale comprend :
· Les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens du décret n°2003-485 publié au Journal officiel du 8 juin 2003, relatif au recensement de la population) sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté,

· Les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune,

· Les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune,

· Les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune.

Le concept de population municipale correspond désormais à la notion de population utilisée usuellement en statistique. En effet, elle ne comporte pas de double compte : chaque personne vivant en France est comptée une fois et une seule. En 1999, c'était le concept de population sans double compte qui correspondait à la notion de population statistique.

Ce concept diffère sur certains points de celui en vigueur lors du recensement de 1999 ; les principaux changements concernent :
· Les étudiants majeurs vivant en internat dans un établissement d'enseignement situé dans la commune mais ayant leur résidence familiale dans une autre commune : ils sont désormais comptés dans la population municipale de la commune d'études ; en 1999, ils étaient comptés dans la population municipale de la commune de leur résidence familiale ;

· Les militaires logés dans un établissement militaire (caserne, quartier, base, camp militaire...) situé dans la commune et ayant une résidence personnelle dans une autre commune : ils sont désormais comptés dans la population municipale de la commune sur laquelle est situé l'établissement militaire ; en 1999, ils étaient comptés dans la population municipale de la commune de leur résidence personnelle.

· Les personnes détenues dans un établissement pénitentiaire de la commune sont désormais comptées dans la population municipale de cette commune ; en 1999, elles faisaient partie de la population comptée à part de cette même commune.

· Les élèves ou étudiants mineurs ayant leur résidence familiale dans la commune et logés dans une cité universitaire (ou un foyer d'étudiants, un logement) situé dans une autre commune : ils sont comptés désormais dans la population municipale de la commune de leur résidence familiale. En 1999, ils l'étaient dans la population municipale de leur commune d'études.

Le terme générique de populations légales regroupe pour chaque commune sa population municipale, sa population comptée à part et sa population totale qui est la somme des deux précédentes.

La population municipale est celle qui est utilisée à des fins statistiques ; la population totale est la plus souvent utilisée pour l'application de dispositions législatives ou réglementaires.

Source : www.insee.fr / Définitions et méthodes / Définitions
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